
En  visioconférence :  :  Éric  Raynaud  (ASCE75  PAP/DTBS),  Sébastien  Lagache
(ASCE44 Cerema),  Véronique Moufle  (ASCE14),  Peggy Ottélohé  (ASCEET59),  Jean-
Marc Vinsonneau (ASCE31), Patrick Le Crom (Fnasce).

Excusés :  Aurélie Huet (ASCE74).

� � � � �    

Ouverture de la CPS par É. Raynaud à 17h30.

Point 1 - Approbation du compte-rendu de réunion CPS de juillet 2023.
La CPS donne approbation au compte-rendu de réunion CPS de juillet 2023.

Point 2 - Dates et lieux des réunions CPS 2023.
É. Raynaud propose une réunion CPS le mardi 7 novembre 2023 sur la journée  
en visioconférence.
Réunions en présentiel :
- Mardi 12 et mercredi 13 décembre à Caen (14).
V. Moufle a confirmer. Elle se renseigne pour les tarifs hôtel.

Point 3 - Challenges 2023 : Rapports et bilans :

- Défi mer – URASCE Paca-Corse – du 8 au 11 septembre 2023 à Carry-le Rouet 
(13) → représentant CPS – S. Lagache →  représentant CDF – G. Longuemare

S. Lagache, chargé du suivi du dossier fait un retour sur le déroulement du challenge 
au centre de vacances Miléade. L’accueil des participants s’est déroulé dans 
l’établissement à partir de 15h30 le vendredi.
Les horaires ont été respectés comme prévu dans le programme.
- Nombre de sportifs : 32.
- Hommes : 17.
- Femmes : 15.
- Nombre d'associations représentées : 14.
- Nombre d’équipes : 6.

Suite aux 4 désistements survenus, il a été contraint de proposer 4 équipes de 5 et 2 
équipes de 6 personnes. Il a été attribué une bonification de 5 points aux équipes de 5.
Aucune réclamation n’a été relevé.
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Pointages et contrôle :
• les représentants CPS et FNASCE ont contrôlé les identités des participants ainsi que
la remise des documents médicaux.  
Le mot d’accueil a été prononcé par le président de l’URASCE PACA Corse - Émile 
Rouault, la coordinatrice du challenge - Sandrine Balaicourt, le représentant FNASCE – 
Guy Longuemare et le représentant CPS - Sébastien Lagache.
Un tirage au sort pour définir la composition des 6 équipes en respectant leur choix. 
Cette formule a permis rapidement de créer des liens, de la cohésion et une ambiance 
bon enfant. Les équipes ont ensuite choisi un nom d’équipe emblématique.

Les organisateurs avaient recensé dans l’équipe organisatrice les personnes formées 
aux premiers secours ainsi que la localisation des défibrillateurs à proximité. Des petits 
bobos soignés avec la trousse de secours à disposition.

Les défis des matinées du samedi et dimanche ont été animés par un prestataire 
diplômé et ceux des après-midi par le comité d’organisation PACA -CORSE.

Le prestataire a assuré l’arbitrage des défis animés par ses soins et a remis au comité
d’organisation le résultat des épreuves.
L’URASCE PACA CORSE a défini un responsable par défi accompagné de deux 
arbitres par équipe. L’ensemble des défis s’est passé sans litige.

Remise des prix :
En présence de Monsieur Alain OFCARD, Directeur adjoint DDTM13 et Directeur de la 
Mer et du Littoral. Celui-ci a fortement apprécié la qualité des trophées en bois 
soulignant l’éco-responsabilité et le développement durable dans le choix des 
récompenses.
Les organisateurs ont distribué les récompenses des 3 premières équipes (paniers 
garnis avec spécialités régionales).
 
Trophées fédéraux :
• Trophée FNASCE remis par Guy Longuemarre : ASCE 56.
• Trophée du Ministre remis par Alain Ofcard : ASCE 71.
• Trophée CPS remis par Sébastien Lagache : ASCEE 34.

La première édition du Défi Mer a régalé les participants avec un bon état d’esprit tout 
au long du challenge. La convivialité a encore gagné du terrain. Ce défi innovant a donc 
séduit et donne envie de monter une deuxième édition selon certains échos …
Bravo à l’URASCE PACA CORSE pour l’organisation parfaite. Tous ces défis réussis 
dans un site exceptionnel récompensent entièrement le travail de l’équipe.

- Jeux quiz rugby 2023
Remise des récompenses.
É. Rayanud propose à la CPS une remise de récompenses aux 3 premières ASCE.

Cette remise sera faite lors de la séance plénière aux DASCE.

                                  Compte-rendu de la commission permanente des sports                CPS du mercredi 20 septembre 2023  -  2/5



Des chèques cadeau seront remis aux 3 premières ASCE du classement final.

Classement :

- 1ère = ASCE 11 (476 points) 1 chèque cadeau de 100 euros.

- 2e = ASCE 44 (456 points) 1 chèque cadeau de 80 euros.

- 3e = ASCE 31 (337 points) 1 chèque cadeau de 60 euros.

La CPS valide cette proposition.

Point 4 - Challenges 2024 : 

- Trail (15e) – ASCET 82 – 9 mai 2024 àSt-Antonin Noble Val (82) → Chargé du suivi 
du dossier → JM. Vinsonneau.
Le dossier d'organisation a été reçu à la Fnasce le 05/09/23.
JM Vinsonneau, chargé du suivi du dossier informe la CPS que le dossier ne présente 
pas d’observation particulière. Il fera un retour à l’ASCE 82.
Cependant, le budget prévisionnel devra être étudié plus en détail prochainement en 
raison des aides partenaires connues début 2024.

La CPS valide le dossier d’organisation.

É. Raynaud demande à P. Le Crom de préparer la convention.

- Enduro carpes (12e) – ASCE 86 – du 17 au 19 mai 2024 à La Puye (86) → Chargé 
du suivi du dossier → É. Raynaud .
Le dossier d'organisation a été reçu à la Fnasce le 11/07/23.
É. Raynaud, chargé du suivi du dossier informe la CPS que le dossier ne présente pas 
d’observation particulière. Il fera un retour à l’ASCE 86.
Cependant, le budget prévisionnel devra être étudié plus en détail prochainement en 
raison des aides partenaires connues début 2024.
La CPS valide le dossier d’organisation.

É. Raynaud demande à P. Le Crom de préparer la convention.

- Autour des drones (1er) – ASCE 86 – du 13 au 15 septembre 2024 à Rouillé (86) 
→ Lettre de candidature + dossier(v1) + budget(v1) → Chargé du suivi du dossier → P. 
Ottelohé.
Le dossier d'organisation a été reçu à la Fnasce le 04/07/23.
P. Ottélohé, chargée du suivi du dossier informe la CPS qu’elle n’a pas encore eu le 
temps d’étudier le dossier d’organisation et le budget. 
La CPS reste en attente des observations de P. Ottelohé avant de valider définitement le
dossier.

- Swim Run 
P. Le Crom informe la CPS qu’Isabelle Pastorelli, ASCE 34, lui a adressé un message 
pour une événtuelle candidature à l’organisation d’un swim run S à la grande motte début 
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octobre 2024. A confirmer prochainement.

- Bowling
É. Raynaud informe la CPS que la Région Parisienne réfléchit pour l’organisation d’un 
challenge bowling.

- Pétanque :
É. Raynaud informe la CPS qu’il n'y a pas de candidat pour l'organisation de challenge 
pétanque en 2024. Peut-être en 2025 ?

Point 5 - DASCE : 5 et 6 octobre à Port-Leucate (11) au centre Rives des Corbières 
Calage du programme et contenu des ateliers – organisation et animation.

É. Raynaud demande aux membres présents aux DASCE leur jour d’ arrivée.
A. Huet excusée.
E. Raynaud et P. Ottelohé arriveront le lundu 2 pour le séminaire CFF/PU-VPU.
V. Moufle,JM. Visionneau et P. Le Crom arriveront le mardi 3 en journée. 

Thèmes retenus : pratiques sportives et handicaps.

É. Raynaud propose à la CPS de finaliser le programme.

Déroulé du programme.
Jeudi matin 5/10 :

 8h30  -  Accueil des participants et ouverture des DASCE.

08h30 – 10h30 : Séance plénière
Introduction :  Éric Raynaud
• Table ronde. 

- Intervenants :
- Mme Frogier - Association «Colosse aux pieds d’argiles»,
- Stéphane Vachet – Vice-président entraide de la Fnasce.

10h30 – 10h45 : Pause.

10h45 – 12h30 - CPO - Le sport dans la CPO  (Groupe séparé en 2 et dans deux 
salles).  
• Présentation synthétique en salle sur les engagements et missions pour le secteur 

sport.

- Animateur(s) : 
- Éric Raynaud – V. Moufle (salle 1),

- Peggy Ottélohé– Sébastien Lagache (salle 2).

• Débat avec la salle. 

12h30-13h45 - pause déjeuner.
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Jeudi après-midi 5/10 :

14h00  – 15h30 - Atelier 1 (salle 1).

• Quiz multi sports. 

- Interactif avec les participants sous « Kahoot ! »,

• Présentation et démonstration + 1 quiz multi sports,

• Presentation de la nouvelle grille budgétaire pour les challenges - Sébastien 
LAGACHE.

14h00  – 15h30 – Atelier 2 (salle 2).
• Témoignages sur le thème «Le handicap dans l'activité physique et sportive».

 - 2 membres la CPS + Intervenant(s) extérieur :

- Julien Calmon - 15e Adjoint au quartier Sud, conseil citoyen Bourg et Cité - 
Politique handicaps - Conseiller communautaire du Grand Narbonne.

15h30  - 15h45 – pause. 

15h45 – 17h15 - Permutation des groupes.

Vendredi 6 octobre matin 

8h30 – 10h30 - Retour sur les challenges 2023. (≈ 5mn de présentation par les 
organisateurs).
• Présentation des challenges 2024 (≈ 5mn de présentation par les organisateurs).

• Trail (15e) – ASCET 82 – 9 mai 2024 àSt-Antonin Noble Val (82), 
• Enduro carpes (12e) – ASCE 86 – du 17 au 19 mai 2024 à La Puye (86),

• Autour des drones (1er) – ASCE 86 – du 13 au 15 septembre 2024 à Rouillé (86).

10h30 – 10h45  - pause.

10H45 – 11h15 - Retour en séance plénière.
• Restitution de la journée du jeudi 5 (ateliers),

• Remise des récompenses du «jeu quiz rugby 2023»,

• Remise du Trophée FNASCE «Mai à vélo 2023» ASCE 74,

• Remise du Trophée FNASCE «En juin marche pour ton bien 2023» ASCE 76.

11H15 - 12h15

• Discours des représentants des services et clôture des journées DASCE.

12h30 – 14h00  - Déjeuner.
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